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Qu’est-ce qu’une technique de composition ? 
 

RÉSUMÉ 

La notion de technique de composition est apparue au milieu 

du XXe siècle : si l’on en trouve déjà l’usage analytique du mot 

« technique » dans le Cours de composition musicale de Vin-

cent d’Indy (d’Indy 1899), la notion de « technique composi-

tionnelle » apparaît notamment dans les écrits de René Lei-

bowitz consacrés à la musique dodécapho-

nique (Leibowitz 1948, 12) et, surtout, chez Olivier Messiaen 

avec son ouvrage Techniques de mon langage musi-

cal (Messiaen 1944). La notion de technique de composition 

est à mettre en relation avec l’apparition de l’analyse musicale 

et le développement sans précédent de la veine théorique chez 

les compositeurs à partir du milieu du XXe siècle. Une analyse 

musicale est fondamentalement liée à une théorie de la com-

position souvent exprimée par les compositeurs au XXe siècle, 

beaucoup moins fréquemment auparavant. L’analyse permet 

d’acquérir des connaissances sur le mode d’organisation d’une 

œuvre particulière, tandis que la théorie de la composition 

consiste en une perspective sur ces modes d’organisation et sur 

les techniques d’écriture. Dans l’introduction de leur ouvrage 

sur les Théories de la composition musicale au XXe siècle, 

Nicolas Donin et Laurent Feneyrou expliquent ainsi :  

Les théories de la composition apparaissent […] comme résul-

tant d’une activité de création de concepts et de techniques 

d’écriture, en relation avec l’élaboration d’œuvres musi-

cales. (Donin et Feneyrou 2013, 14.)  

Cette constatation établit un rapport temporel et causal entre 

d’une part la création de techniques de composition par un 

compositeur et d’autre part un effort de théorisation. Par 

exemple, Pierre Boulez forge le concept de « multiplication 

d’accords », qu’il expose dans ses Relevés 

d’apprenti (Boulez 1966), après en avoir fait usage dans Le 

marteau sans maître pour générer du matériau harmonique. Le 

discours théorique des compositeurs sur leur musique imite 

souvent la relation entre science et technique, dans un contexte 

rationaliste. 

Le rapport triangulaire qui s’établit entre technique de 

composition, théorie de la composition et analyse musicale 

paraît alors plutôt évident. Toutefois, s’agissant de la musique 

antérieure au milieu du XXe siècle, il n’y a pas toujours de 

discours théorique qui définisse a priori un ensemble de tech-

niques compositionnelles. Le discours sur l’art a plutôt eu 

tendance à nier toute dimension théorique. Émile Durkheim 

affirme par exemple que l’art se définit en tant que « pratique 

pure sans théorie » (Durckheim 1995, 79), ce qui exclut de 

définir la pratique artistique en fonction de « techniques », qui 

sont liées à une théorie dans une perspective rationaliste. Or, 

une telle idée fait de l’artiste un agent inconscient de son action. 

Les différentes théories de l’action utilisées pour expliquer les 

processus de création artistiques ont une tendance binaire, qui 

consiste soit à nier l’intention de l’artiste, soit à lui en attribuer 

sans preuves suffisantes. Plutôt que de confirmer le discours 

véhiculé par le compositeur, l’analyse s’attache à définir les 

techniques d’écriture utilisées et à en tirer des conclusions, à 

partir desquelles est édifiée une théorie de la composition, 

c’est-à-dire une représentation abstraite d’une pratique com-

positionnelle. L’analyste, en proposant une interprétation de 

l’œuvre, détermine un ensemble de présupposés théoriques qui 

sont censés servir de soutènement à l’œuvre. Si cette activité 

critique et herméneutique est nécessaire afin de produire un 

savoir à partir de données empiriques sur une œuvre, elle n’en 

pose pas moins certains problèmes épistémologiques : telle 

qu’elle s’est constituée en Europe et aux États-Unis, l’analyse 

musicale a tendance à abstraire l’œuvre de son contexte et à ne 

pas la considérer comme un objet historique pris dans un tissu 

d’autres problèmes. Cette abstraction esthétique — nécessaire 

et fondamentale pour faire d’un objet une œuvre et par con-

séquent un objet de plaisir esthétique — conduit rapidement à 

une confusion sur l’activité analytique. Les grilles de lecture 

variées qu’on applique à ce qu’on peut alors appeler un « texte 

musical » conduisent à une méprise sur la nature même de ces 

objets. 

Par exemple, le rapport de Claude Debussy à la notion de 

tonalité a été commenté de plusieurs manières contradictoires. 

Dans plusieurs de ses articles, Matthew Brown montre, en 

s’appuyant sur la théorie schenkérienne, que les très nom-

breuses échelles dont Debussy fait usage peuvent être ratta-

chées à une pensée fondamentalement to-

nale (Brown 1993, 2003 et 2004). Au contraire, les analyses 

que propose Jean-Louis Leleu ont tendance à faire de la mu-

sique de Debussy le lieu d’un affranchissement du ton par 

l’utilisation d’échelles alternatives aux gammes majeures et 

mineures, ce qui lui a posé de nouveaux problèmes de compo-

sition, comme il l’explique dans son article sur « Sirènes » des 

Nocturnes pour orchestre :  

L’unité de la composition n’était plus assurée par l’exploitation 

des ressources d’un système unique et, en même temps, étant mise 

en péril par la multiplicité et la diversité des échelles employées, un 

rôle déterminant se trouve dévolu chez Debussy, en deçà des 

échelles elles-mêmes, à des structures d’intervalles communes à 

deux ou plusieurs d’entre elles, et susceptibles, par là, d’unifier le 

discours musical. (Leleu 2004, 194 ; voir aussi Leleu 1997 et 

Leleu et Dal Molin 2011.)  

On bute sur deux théories de la composition opposées qui 

ont des incidences politiques, au sens où elles sont orientées 

vis-à-vis des musiques du XXe siècle (voir Borio 2009). Les 

théories de la composition produites par les analystes sont en 

quelque sorte des « théories implicites » (Donin et Fe-

neyrou 2013, 13), mais qui ne puisent leurs justifications que 

dans un objet isolé ou dans une mise en réseau d’objets abs-

traits. Parler de « technique de composition » au cours d’une 

analyse a donc toujours une implication forte, car cette tech-
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nique ne définit non pas tant un élément et son fonctionnement 

dans l’économie générale d’une œuvre qu’elle décrit le pro-

cessus créateur et une méthode de composition. 

Une technique de composition n’est donc pas un trait sty-

listique, mais bien une méthode pour produire de la musique, 

un outil forgé par le compositeur pour arriver à ses fins. 
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Technique de composition, théorie musicale, épistémologie 

de l’analyse musicale. 
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